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	Vous avez bien voulu saisir le SNETAA pour observations d'un projet de note d'orientation relative au Lycée des Métiers.





	Les remarques du SNETAA s'ordonnent autour de trois thèmes :


	1/ Les finalités du Lycée des Métiers


	2/ Les méthodes d'approche du dossier


	3/ les observations de fond





	Le SNETAA note que le texte présenté est un patchwork, sans réelle cohérence et sans réelle consistance, de thèmes éducatifs à la mode, les uns provenant du transfert sans autre précaution et sans autre interrogation, de réflexions et de pratiques nées dans la formation continue autour de thèmes tels que :


	- les centres permanents, les ateliers pédagogiques personnalisés, les maisons d'innovation de la formation,


	- des discours globaux sans réelle déclinaison concrète sur l'individualisation pédagogique, la personnalisation des parcours, l'innovation, et autour du postulat d'une gestion hétérogène des classes et du statut des jeunes,


	- de concepts éducatifs fortement nourris par le rapport PAIR sur le développement de l'autonomie hiérarchique et éducative des établissements, sans que l'avis des personnels ne soit sollicité ailleurs qu'autour de leur poste immédiat, c'est-à-dire, l'établissement.





	1°) Sur la nature des objectifs


	Le Lycée des Métiers, cartel structurel visant à rassembler pêle-mêle des structures (tels les lycées professionnels, les CFA et les GIP), des voies éducatives, (la voie technologique et la voie professionnelle), des champs éducatifs hétérogènes (formation initiale scolaire, apprentissage, formation continue), des niveaux éducatifs (V, IV, III) dont la seule caractéristique n'est d'être marquée :


	- ni par le souci d'une cohérence dont les seuls éléments présentés sont :


- de permettre une plus grande mobilité des parcours des jeunes,


- d'assurer une image plus forte des établissements scolaires vis à vis de leur environnement économique ou néo-politique régional,


	- ni par le souci réel du développement des filières professionnelles.





	Le SNETAA observe que le Lycée des Métiers comme naguère le Lycée Polyvalent ne s'inscrit pas vraiment dans la logique des trois voies spécifiques de formation de la loi 89 mais au contraire dans des préoccupations visant à la contourner en niant la spécificité des voies, par exemple sous couvert de l'affirmation que la pédagogie inductive du lycée professionnel est de même nature que celle mise en œuvre dans la voie technologique.





	L'expérience prouve que l'apport des voies générales et des voies technologiques au Lycée Professionnel ne permet pas d'en assurer le développement mais au contraire conduit à en hypothéquer la consistance tout en aggravant pour ce dernier le décalage culturel et le discrédit sur des bases idéologiques.





	La dynamique de la voie professionnelle ne peut exister qu'à partir de ses propres ressources.





	Dans ce cadre, le Lycée des Métiers, comme le Lycée Polyvalent, est une création gestionnaire ou politique qui ne permet pas de construire une identité éducative, moteur de promotion pour la voie professionnelle, réelle, cohérente, efficace, source d'un véritable enrichissement pour les élèves et leurs débouchés. 





	L'introduction de l'apprentissage dans la structure des Lycées des Métiers sans aucune modification de sa nature, de sa construction idéologique et patronale, de ses médiocres modalités pédagogiques, relève à l'évidence d'un schéma qui loin d'enrichir la formation initiale, se propose au contraire d'exploiter ses possibilités et ses richesses pour assurer à ce dernier une valorisation et favoriser son intégration au service public d'éducation.





	Il peut être révélateur de ce point de vue que l'appellation de Lycée Professionnel disparaisse sous couvert de "transformation des Lycées Professionnels en Lycées des Métiers".





	2°) Sur la méthode


	Le SNETAA tient à formuler deux observations. 





	* Contrairement aux engagements du Ministre devant le CTPM, le Lycée des Métiers n'a jamais fait l'objet d'une concertation formelle réelle, ni sous la forme de négociation, ni sous la forme de table ronde, ni même sous la forme de débat public. En d'autres termes, il n'apparaît pas vraiment que son opportunité, ses normes de réflexion et d'édification, résultent du souci d'y impliquer les personnels et d'en faire partager les valeurs.





	Le Lycée des Métiers apparaît plus imposé que concerté.





	* A l'issue du Congrès du SNETAA, notre syndicat a porté à la connaissance des principaux responsables ministériels, les réflexions qui en étaient issues et qui tendaient à enrichir le modèle proposé en lui donnant une stricte cohérence professionnelle. Force est de constater qu'aucune de ces réflexions ou propositions du SNETAA n'a suscité l'attention.





	Dans ce cadre, le SNETAA ne peut donc que confirmer les réserves de son congrès.





	3°) Quant au fond


	La multiplicité des concepts utilisés dans ce texte, véritable catalogue des tentatives diverses de dilution de la formation initiale professionnelle :


	-utilisation du dispositif de la loi quinquennale, mixage des publics, alternance, individualisation des temps de parcours légitimant des expériences dangereuses telles que le Bac Pro en 1 an ou en 3 ans, la logique des bassins de formation, la création de fait de superstructures sur les EPLE, l'alternance, l'éclatement du concept de classe, le souci d'une commercialisation des relations avec le milieu extérieur sous couvert de transfert des technologies-


	n'aura d'égal que le désordre éducatif mis en œuvre dans les établissements et l'absence totale dans la note présentée de recommandations comme d'interrogations quant aux conséquences structurelles et pédagogiques de leur mise en œuvre et de leur effet sur la qualité des formations, le métier des personnels et le fonctionnement des établissements.





	De ce point de vue, le Lycée des Métiers constitue un danger lourd de destruction et de dénaturation de l'enseignement professionnel initial au travers d'expériences éducatives désordonnées dont les effets sont toujours à terme plus négatifs que positifs.





	Vis à vis de l'extérieur, le souci de permettre aux régions de disposer d'un véritable outil permettant de mettre en valeur en une seule donne les compétences régionales sur l'économie, l'emploi et la formation, peut nourrir des dérapages importants autour des idées de mise en œuvre de centres de ressources , de structures néo-privatives de type GIP "de transfert technologique", de "bassins économiques" et "d'emploi"…





	Il est essentiel que l'enseignement professionnel ne rompe pas avec le milieu économique et le monde des décideurs de l'investissement et de l'emploi. Pour autant, la Laïcité nous conduit à donner aux établissements des garanties d'indépendance, ce qui suppose un contrôle (inexistant dans le projet), de leur engagement si ce n'est fort modestement par le jeu d'un conseil d'administration où la représentation des usagers économiques, de la hiérarchie et des élus, est numériquement majoritaire par rapport à celle des chevilles ouvrières : les enseignants.





	Le SNETAA ne peut donc en conséquence que vous faire connaître sa ferme opposition à un texte d'orientation pour les Lycées des Métiers qui vise à entériner soit des dérives des lycées professionnels existants, soit des mécaniques éducatives dont l'enseignement professionnel ne sert sans aucun profit apparent que de faire valoir.





	La création des Lycées des Métiers présentée comme élitiste (puisque sélectionnée) conduira-t-elle à la bonification de la note du chef d'établissement comme cela a été pratiqué dans d'autres dossiers précédents, par exemple  pour le développement de l'apprentissage dans le service public ?





	Mais il faudra en outre répondre à une question beaucoup plus sérieuse : le Lycée des Métiers a-t-il pour mission de faire disparaître les lycées professionnels spécifiques ?





	Dans ce cas, il constituerait une deuxième tentative après le lycée polyvalent, de progression du système éducatif vers le lycée unique.





�
		Paris, le 15 novembre 2001














COMMUNIQUE DE PRESSE




















�


LA MORT PROGRAMMEE DU LYCEE PROFESSIONNEL ?


�








	Le Ministre de l’Enseignement Professionnel vient de donner le feu vert au lancement à la presse de l’opération Lycée des Métiers qui repose, selon le Ministre, sur un choix de labellisation temporaire et conditionnel de structures existantes : lycée professionnel ou lycée technologique, ou de sections d’établissement, notamment de lycées polyvalents.





	Il semble cependant, si l’on en croit le programme pour l’éducation annoncé par le parti socialiste, qu’il s’agisse en réalité, d’une véritable opération de structures visant à remplacer les Lycées Professionnels par des Lycées des Métiers et de mettre fin à la spécificité des structures du Lycée Professionnel.





	Le schéma à 3 voies des lycées, défini par M. JOSPIN en 1989, semble dans la démarche entreprise, se doubler désormais d’une logique d’évolution vers le lycée unique.





	Le Directeur de Cabinet de M. LANG ne s’était pas caché, par le passé, de ses très grandes sympathies pour un lycée polyvalent qui ne s’est pas révélé comme naturellement et singulièrement profitable pour le développement de l’enseignement professionnel public.





	Le Lycée des Métiers pourrait constituer, de ce point de vue, une deuxième tentative d’approche par étapes du lycée unique.





	L’enseignement professionnel, rejeté par la culture dominante d’une partie des élites de la nation, semble, pour un certain nombre de responsables, ne pouvoir être promu que par la compassion des autres voies de formation.





	Le Lycée des Métiers véhicule l’idée que le rapprochement des voies technologique et professionnelle serait profitable à l’enseignement professionnel. Cette doctrine n’est pas différente de celle qui prétendait que l’enseignement général et l’enseignement technologique seraient, dans le lycée polyvalent, moteurs du développement de l’Enseignement Professionnel.





	Le SNETAA estime que c’est dans ses propres forces et dans sa propre dynamique que l’enseignement professionnel peut trouver les sources de son développement, de son crédit et de son efficacité pédagogique, de son crédit comme outil de développement des qualifications et de l’économie de notre pays.





	La pédagogie inductive dont se réclame l’enseignement professionnel depuis sa structuration dans l'Education Nationale, sa dimension résolument moderne quant au contenu de son enseignement, de ses niveaux de formation, de ses outils d’évaluation, de sa conception de l’enseignement général, de sa relation à l’entreprise en font, pour l’éducation, un exemple de vitrine. Dans son ouverture à l’extérieur, dans son souci d’assurer la continuité entre les formations premières et les formations ultérieures, sous réserve que soit affirmée et réalisée une première qualification pour tous les jeunes, dans sa volonté d’associer une dimension recherche, développement, transfert de technologies, à l’enseignement professionnel, le Lycée Professionnel vise juste.





	Dans son souci de valoriser l’apprentissage, dans sa volonté de placer l’enseignement professionnel sous la dépendance de l’enseignement technologique, dans son absence de cohérence et d’identité réelle, dans son « melting pot » pédagogique, sans mesure réelle des conséquences pour le métier des enseignants, le fonctionnement des classes et des établissements, la déstabilisation des enseignements, le lycée des métiers est dangereux.





	Le SNETAA avait saisi son Congrès d’une réflexion sur l’évolution de la structure du Lycée Professionnel, que souhaitait le Ministre. Les orientations adoptées par le SNETAA pour la création de véritables institutions d’enseignement professionnel n’ont, à l’évidence, pas infléchi la réflexion sur un dossier qui n’a fait l’objet d’aucune consultation réelle.





	L’opération Lycée des Métiers ressemble à un passage en force à partir d’un dossier conçu à l’évidence, dès le départ, comme peu négociable et dont l’accélération était inévitable, compte tenu des échéances électorales.

















